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Dans un monde où la technologie évolue à un rythme effréné, 
l’intelligence artificielle (l’IA) suscite autant d’enthousiasme 
que d’inquiétude, en particulier dans le domaine du droit. La 
crainte que notre profession soit la première à disparaitre sous 
l’effet de cette révolution numérique est un sujet de débat 
récurrent. Pourtant, cette appréhension semble infondée dès 
lors qu’il est nécessaire de considérer le potentiel de l’IA à 
transformer notre métier en profondeur plutôt qu’à le 
supplanter. Loin de rendre les praticiens du droit obsolète, l’IA 
promet d’enrichir le domaine juridique, en offrant des outils 
capables d’améliorer la qualité des conseils fournis et de 
révolutionner nos manières de travailler.

Par ailleurs, la pandémie de COVID-19 et le recours massif au 
télétravail qui en a résulté ont accéléré cette transformation. 
En sus de souligner l’urgence d’embrasser le changement et de 
révéler l’immense potentiel qui y réside, le recours massif à l’IA 
a également mis en exergue les difficultés qui lui sont 
inhérentes, notamment en ce qui concerne la problématique 
relative à la protection des données à caractère personnel. 
C’est dans ce cadre que nous avons souhaité mettre la lumière, 
à travers cet article, sur les relations entre l’IA et les données à 
caractère personnel.

Moulay El Amine
EL HAMMOUMI IDRISSI

Associé - Grant Thornton Legal

moulay.elhammoumi@ma.gt.com

 



04

05

07

08

10

14

Sommaire



IA et protection des données à caractère personnel

04

: 1 2

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/society/2020
0827STO85804/intelligence-artificielle-definition-et-utilisation

1

2

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/society/20200827STO85804/intelligence-artificielle-definition-et-utilisation
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/society/20200827STO85804/intelligence-artificielle-definition-et-utilisation


IA et protection des données à caractère personnel

0205
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01

31/05/2013

La délibération n°350-2013 portant sur les 

conditions nécessaires à la mise en place d’un 

système de vidéosurveillance dans les lieux de 

travail et dans les lieux privés communs 

30/08/2019

La délibération N° D-194-2019 relative 

à un moratoire sur la reconnaissance 

faciale, prolongée par la délibération 

N° D-97-2020 du 26/03/2020

29/07/2020

La délibération N° D-126-EUS-2020 relative 

à la à la définition de l’usage des 

technologies de reconnaissance faciale par 

les établissements de prévoyance sociale 

pour la preuve de vie des allocataires 

23/04/2020

La délibération N° D-108-EUS-2020 relative 

à la définition de l’usage des technologies de 

reconnaissance faciale dans le cadre du 

dispositif du compte à distance par les 

banques et établissements de paiement

30/12/2020

La délibération n°D-195-

EUS/2020 relative à la définition 

de l’usage des technologies de 

reconnaissance faciale 
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A. Le Livre Blanc : B. Le Règlement :
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C. Les systèmes d’IA interdits :

Le Règlement a délimité certaines pratiques interdites quant à l’utilisation des systèmes d’IA dans son article 5, 

notamment :
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D. Les systèmes d’IA à haut risque : 
L’établissement d’un système de 

gestion des risques ; 

La fourniture d’une notice 

d’utilisation du système ;

La soumission à un contrôle humain.

L’établissement d’une documentation 

technique du système ;
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E. Les systèmes d’IA à faible risque : 

Le Règlement traitant principalement les systèmes d’IA à haut 

risque, les systèmes d’IA à faible risque sont tous systèmes 

n’étant pas mentionné en tant que système interdit, n’entrant 

pas dans le champ d’application de l’annexe II, ou ne 

représentant aucun risque de préjudice pour la santé, la 

sécurité ou les droits fondamentaux des personnes physiques.

F. Le traitement des données à caractère personnel pour 

le bac à sable règlementaire :

En vertu du bac à sable réglementaire de l'IA, des données à caractère personnel collectées 

à des fins autres que l'IA peuvent être utilisées uniquement pour le développement et le test 

de systèmes d'IA innovants, cependant ce traitement se fait dans certaines conditions.

Notamment, le traitement susmentionné est établi pour les systèmes d’IA innovants, 

développés afin de préserver des intérêts publics important. 

De plus, les données à caractère personnel à traiter dans le cadre du bac à sable sont 

tenues de se trouver dans un environnement de traitement des données séparé, isolé et 

protégé sur le plan fonctionnel, placé sous le contrôle du fournisseur potentiel, et seules les 

personnes autorisées ont accès à ces données. 

Le Règlement a prévu d’autres conditions, assurant la protection des données traitées, dans 

son article 54, toutes les conditions émises dans cet article sont obligatoires.
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